
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Type d’opération : Milieux 
 
 
Intitulé de l’opération : Animation de la Maison de l’Eau  

et mise en œuvre du plan gestion de Jû-Belloc 
 
 
Zone d’influence : Zone d’extraction de granulats 100 ha - communes de Jû-Belloc 
(32), Hères et Castelnau-Rivière-Basse (65) - réhabilitée. Impacts sur les 
départements 32-65-64 
 
 
Description de l’opération : 
 
Origine  
Réhabilitation d’un site d’extraction de granulats. 
 
Buts 
- Mise en œuvre du plan de gestion (2012-2016) 
- Mise en place d’un programme de formation technique vers les techniciens et les 
élus du territoire. 
- Animation de la Maison de l’eau 
 
Contenu 
- Travaux d’entretien afin de maintenir les habitats sur le site 
- Communication sur les enjeux liés à l’eau (plaquettes, presse, site internet, 
revues, bibliographie…) 
- Support de formation (techniciens rivière – CFPPA de Lannemezan, stagiaires CPIE 
Pays Gersois, association botanique gersoise, Universitaires…) 
- Programme de formation pour les techniciens et les élus, tout public 
- Animations de sensibilisation à l’environnement pour les jeunes (établissements 
scolaires, centres de loisirs) 
- Information tout public sur les enjeux liés à l’eau (Journée de l’eau…) 
- Initiation à l’environnement tout public (journée mondiale des zones humides, 
Journée Nature, animations estivales, sorties naturalistes…) 
- Suivis naturalistes 
 
 
 

FICHE DE PROPOSITION n°09 

Programme Institution Adour 2015



Interventions antérieures (études / travaux) :  
Animation de la Maison de l’Eau et mise en œuvre du plan de gestion sur la période 
2006-2014. 
 
 
Maître d’œuvre – Délai : 
Institution Adour, 2015-2016 
 
 
Coût de l’opération : 100 000 € TTC  
dont 55 000 € Plan de Gestion et 45 000 € Sensibilisation 
 

 
Restauration et 

gestion 
Sensibilisation Total 

Frais de personnel 26 730 € 9 270 € 36 000 € 

Prestations extérieures 15 000 € 35 730 € 50 730 € 

Frais de structure 13 270 €  13 270 € 

Total 55 000 € 45 000 € 100 000 € 

 
 
 
Plan de financement :  
 
Agence de l’eau Adour Garonne (54,5 %)  54 500 € TTC 
Région Midi Pyrénées (15 %)    15 000 € TTC 
Institution Adour (30,5 %)    30 500 € TTC * 
 
*dont 14 000 € déjà financés au titre des charges générales de fonctionnement.  
Soit un reste à financer de 16 500 € répartit comme suit CG 32 (50%) soit 8 250 €, CG 
64 (20%) soit 3 300 €, CG 65 (30%) soit 4 950 €. 
 
 
 



Localisation du site naturel 
 
 
 

 


